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ANNEXE AU CCP N°3 – COMPTE D’ENCAISSEMENT 
AGENDA DES DATES DE PAIEMENT LEGALES 

DES COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS 

 
 

COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS « URSSAF » 

Nature des versements Jour d’échéance Périodicité Observations 

Cotisations des entreprises pour leurs salariés 5  Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants professions libérales  

5 Mensuelle 
 

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants professions libérales 

5 Trimestrielle 
2ème mois du 

trimestre 

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants artisans et commerçants 

5 Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants artisans et commerçants 

5  Trimestrielle 2ème mois du 
trimestre 

Cotisations des entreprises pour leurs salariés 15  Mensuelle  

Cotisations des entreprises pour leurs salariés 15 Trimestrielle 1er mois du trimestre 

Cotisations sur les revenus de remplacement 
servis par des régimes obligatoires de sécurité 
sociale (PASRAU)  

15 Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants professions libérales 

20 Mensuelle 
 

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants artisans et commerçants 

20 Mensuelle 
 

Cotisations des employeurs de personnel de 
maison 

30 /31 Trimestrielle 
Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 

Cotisations des micro-entrepreneurs 
professions libérales 

30/31 Mensuelle Dernier jour du mois 

Cotisations des micro-entrepreneurs 
professions libérales 

30/31 Trimestrielle 
Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 

Cotisations des micro-entrepreneurs      
artisans et commerçants 

30/31 Mensuelle Dernier jour du mois 

Cotisations des micro-entrepreneurs      
artisans et commerçants 

30/31 Trimestrielle 
Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 

Cotisation subsidiaire maladie pour la 
protection universelle maladie (PUMa – 
assurés) 

Au plus tard le 31 
décembre 

Annuelle L’échéance 
intervient 30 jours 
après l’appel de 

cotisations 

Non concerné à ce 
jour, déploiement 

envisagé à compter 
de janvier 2026  

 


